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Monsieur le Président,

Mes Chers Collègues,

Conformément à la décision arrêtée en Conférence des présidents le 15 octobre 2008, la Commission des Finances, de l’Economie générale et du Plan s’est réunie le samedi 25 octobre 2008 à 10h00 dans la salle des commissions du Palais du Peuple.

Ont participé à cette commission, outre les Commissaires, de nombreux députés non membres de la Commission.


Le Gouvernement était représenté par M. ALI FARAH ASSOWEH, Ministre de l’Economie, des Finances et de la Planification, Chargé de la Privatisation.
Fiche de présence de la Commission des Finances du 
samedi 25 octobre 2008

Etaient présents:
AM.  Omar Abdi Saïd, Président
 Omar Aden Saïd, Vice-président 

 Nouh Hassan Gouled, Membres
 Bourhan Mohamed Ali


 Youssouf Moutouna Abakari


 Mohamed Adoyta Youssouf

 Ismaël Ahmed Adlao


Djama Saïd Bogoreh

Ahmed Boulaleh Barreh
Absents excusés :
M.
Antoine Michel Barthélemy, 
Rapporteur Général

Mme
 Deka Ahmed Elmi, Secrétaire
Ont pris part aux travaux de cette réunion :
MM. Elmi Affassé et Helaf Aloïta.


La commission des Finances, de l’Economie générale et du Plan s’est réunie le samedi 25 octobre 2008, en vue d’examiner le projet de loi de règlement pour l’exercice budgétaire 2007.


L’exécution du budget de l’Etat pour l’exercice 2007 s’est effectuée dans un contexte macroéconomique difficile où la conjoncture mondiale est caractérisée par très peu de stabilité.


La loi de règlement 2007 est arrêtée en recettes générales à un montant total de 58.981 millions de Fdj contre une réalisation en recettes de 51.128 millions de Fdj en 2006 soit une hausse de 7.853.024.688 Fdj. Quant aux dépenses, elles s’établissent à la somme de  58.788 millions de Fdj en 2007.

Les recettes générales recouvrées en 2007 représentent 38,24% du PIB.

L’exécution du budget 2007 se solde par un excédent de 193.499.692 FDJ, en nette amélioration par rapport à l’exercice budgétaire 2006 qui affichait un déficit de - 1.379 millions de Fdj.

RECETTES FISCALES

L’analyse du tableau des recettes intérieur en 2007 découlant du projet de loi de règlement démontre que les recettes fiscales constituent la première source de revenues pour le budget de l’Etat.


Pour l’information des membres de la représentation nationale, les recettes fiscales de l’Etat sont constituées de :
· Recettes directes

· Recettes indirectes

· Droits d’enregistrement

· Redevances diverses
· Autres recettes fiscales


Les recettes intérieures réalisées au titre du budget 2007 avoisinent le montant de 46.163 millions de Fdj et affichent une nette progression par rapport à l’exercice précédent (+ 4,606 millions de FDJ). La part des recettes fiscales évolue et renforce les recettes propres du Budget de l’Etat. 

Entre 2005 et 2007 les réalisations connaissent une hausse continue. Le résultat de 2007 a atteint un niveau record depuis 2004 avec un taux de croissance de 26% entre la réalisation 2006 et 2007.

Cette ascension est probablement le fruit de la politique de développement du pays initié par Son Excellence le Président de la République et la croissance de volume d’importations sans perdre de vue les restructurations des services et des outils de travail (informatisation, interconnexion des différents services) et ce, sous la tutelle du Ministère des finances.


Par ailleurs, l’on constate une régression au niveau de la Taxe sur la Prestation de Services (TPS) qui en terme de chiffre de réalisations 2005 par rapport à 2006 a dégagé une plus value de 50% par rapport aux prévisions de la même période. Tandis qu’en 2007 les prévisions étaient tablées à 300 millions de Fdj avec une réalisation effective de 198 130 961 Fdj aussi bien dans les prévisions budgétaires (+1,909 millions) que dans les réalisations 2006 (+ 2,915 millions de Fdj).

Quelques points essentiels de cette amélioration des recettes méritent d’être élucidés dans le contenu de ce rapport au niveau des recettes directes et indirectes. 

Recettes directes


Impôt foncier ou impôt sur le patrimoine malgré l’écart négatif vis-à-vis des prévisions, le résultat de 2007 reste toutefois supérieur à la réalisation de 2006 (+ 29,27%). Cette hausse s’explique par une amélioration de l’espace de recouvrement et une intensification des efforts de l’administration en charge.
La patente et licence


La patente est due par toute personne djiboutienne ou étrangère qui exerce en République de Djibouti un fond de commerce, industriel ou profession non comprise dans les exceptions.

Elle est due pour l’année entière par toute personne physique ou morale exerçant au mois de janvier une profession imposable.

Tandis que la licence est due par toute personne physique ou morale ayant une autorisation du pouvoir public.

Recettes indirectes


Cette rubrique des recettes indirectes est la seconde source de revenu du budget de l’Etat. Elles représentent en 2007 soit + 35% par rapport au total des recettes fiscales.

Les postes les plus contributifs de l’assiette des recettes indirectes sont la TIC et les diverses surtaxes de l’alcool, khat, produits pétroliers et autres.

Au titre de l’année 2007, le résultat des recettes indirectes est arrêté à la somme de plus de 13.618 millions de Fdj avec des prévisions budgétaires de l’ordre de 14,045 millions de Fdj alors que dans l’exercice précédent de 2006 les prévisions étaient tablées à hauteur de 12 658 millions avec une réalisation de 13,038 au 31/12/06. La réalisation 2007 est en progression de 580 430 496 par rapport à 2006, un écart positif de 1 387 138 000 de Fdj se dégage entre les prévisions budgétaires 2006/2007 soit une progression de 10,9%.
Tableau d’analyse des recettes

	Nature des

recettes
	Prévisions
2006
	Réalisations
2006
	Prévisions
2007
	Réalisations
2007
	Différence
2007

	Recettes 
 fiscales
	32 043 107 717
	33 734 318 543
	35 274 310 334
	38 101 427 405
	2 827 117 071

	Recettes 
non fiscales
	7 558 304 604
	7 821 653 317
	8 120 100 819
	8 060 669 143
	- 59 431 676

	Dons 
programmes
	1 926 000 000
	3 026 000 000
	1 201 000 000
	1 201 000 000
	0

	Dons Projets et Legs
	4.093.767.000
	3.110.000.000
	6.170.000.000
	7.694.009.000
	1 524 009 000

	Tirage sur Emprunts projets
	4.929.770.000
	3.436.100.000


	5.448.000.000


	6.909.500.000
	1 461 500 000

	Recettes exceptionnelles
	0
	0
	0
	0
	0

	Recettes intérieures
	39 601 412 321
	41 555 971 860
	43 394 411 152
	46 162 096 548
	+ 2 767 685 396

	Recettes extérieures
	10 949 537 300
	9 572 100 000
	15 804 509 000
	12 819 000 000
	- 2 985 509 000

	Total général
	50 550 949 621
	51 128 071 860
	59 198 920 152
	58 981 096 548
	- 217 823 604


LES DEPENSES


Dans l’exécution budgétaire 2007, les dépenses effectives s’élèvent à 58 787 596 856 Fdj, en augmentation par rapport aux prévisions budgétaires. La loi des finances rectificatives représente de plus de 10% de l’exercice précédent 2006.


Le compte définitif 2007 est soldé par un excédent de 193 499 692 000, en nette amélioration par rapport à l’exercice 2006, qui affichait un déficit de 1 379 000 000 Fdj.


Les crédits votés pour l’ensemble des titres du budget 2007 tablaient sur 55,478 millions de Fdj auxquels s’ajoutent 4 802 millions de Fdj de la loi des finances rectificative pour atteindre la somme globale de 59, 198 millions avec des dépenses effectives de l’ordre de 58 787 millions de Fdj, dégageant ainsi un reliquat de crédit de 411 323 296 Fdj.


L’exécution des dépenses varient d’un titre budgétaire à un autre suivant les contraintes et les politiques du Gouvernement entreprises au cours de l’année et ce, en dehors des prévisions de la loi des Finances rectificative.


Les dépenses de personnel demeurent le premier poste des dépenses du budget de l’Etat avec 31%, des dépenses totales votées en 2007, soit (+495 millions de Fdj) des dépenses supplémentaires.


Par rapport à la dotation de la loi des finances rectificative de 2007, ces dépassements s’expliquent par des autorisations budgétaires intervenues au cours de l’année pour régulariser les salaires des personnels recrutés dans divers ministères.


Le tableau ci-dessous montre qu’il y a une tendance à la baisse du poids des dépenses de personnel dans le budget, malgré le constat à la hausse.

La proportion des dépenses de personnel passe de 42,16% en 2002 à 31,89% en 2007.

	Année
	Budget général
	Dépenses personnel
	Proportion

	2002
	34 908 847 890
	14 717 370 109
	42,16%

	2003
	40 449 114 582
	15 852 951 856
	39,19%

	2004
	44 917 661 626
	16 327 821 416
	36,35%

	2005
	46 536 000 000
	16 872 987 227
	36, 26%

	2006
	52 507 110 220
	17 889 672 712
	34,07%

	2007
	58 787 596 856
	18 751 320 904
	31,89%



La répartition des dépenses de personnel par ministère montre la prédominance des départements ministériels ci-dessous qui représentent à eux seuls près de 79% des charges des personnels :

· Ministère de la Défense

· Ministère de l’Education nationale

· Ministère de l’Intérieur et de la Décentralisation

· Ministère de la Santé

	Ministères
	2006
	2007
	Ecart

	Défense
	5 167 715 346
	5 034 810 472
	- 132 904 874

	Education nationale
	4 821 468 808
	4 945 749 652
	124 280 844

	Intérieur
	2 497 923 745
	2 528 762 457
	30 838 712

	Santé
	1 485 944 086
	2 030 851 921
	544 907 835



Dans la même perspective, les dépenses du personnel de certains départements ministériels sont soldées par un reliquat de crédit (Ministère de l’Equipement et des Transports  : - 21 094 518 Fdj ; Ministère du Commerce et de l’Industrie : - 7 970 760 Fdj) en 2007.

Les dépenses de matériel


L’examen de l’évolution des dépenses de matériel depuis 2004 montre un léger ralentissement de crédits et des dépenses effectives sans pour autant arriver à une diminution entre les prévisions et la réalisation de ces dépenses

	Année
	Prévisions
	Réalisations
	Ecart
	Taux d’évaluation

	2004
	10 824 712 000
	12 230 336 333
	1 405 624 333
	12,98%

	2005
	12 060 018 130
	13 920 548 795
	1 860 530 665
	15,42%

	2006
	11 781 071 697
	15 352 253 521
	3 571 181 824
	30,31%

	2007
	9 566 504 915
	11 693 574 421
	2 127 069 506
	22,23%



En 2007, le total des dépenses de matériel est évalué à 11,693 millions de Fdj, soit un surplus de 2 127 069 506 Fdj par rapport au prévisions de la loi des finances rectificative 2007.

Les dépenses de matériel relatives au fonctionnement des services réalisent un montant de 10, 54 soit un taux d’exécution de 156,95% avec un dépassement par rapport aux prévisions budgétaires. Comparé à l’exercice 2006, l’écart est de – 1,817 millions ce qui montre malgré la tendance à la hausse les efforts de rigueur appliqués sur l’ensemble des ministères dépensiers.

Les dépenses effectives en 2006 par rapport aux dépenses globales prévisionnelles du budget passent de 29,24% à 19,89% en 2007.

	
	Prévisions
	Réalisations
	Ecart

	2004
	44 917 661 626
	12 230 336 333
	27,23%

	2005
	47 130 029 796
	13 920 548 795
	29,54%

	2006
	52 507 110 220
	15 352 253 521
	29,24%

	2007
	58 787 596 856
	11 693 574 421
	19,89%



Les dépenses d’entretien programmées initialement pour 390 millions enregistrent un dépassement de 108 millions par rapport aux prévisions de 2007. Il y a lieu de prendre en compte dans ces dépassements plusieurs paramètres (réhabilitation des infrastructures, voies urbaines, travaux d’entretien collectifs, assainissement).
Dépenses de transfert


Les dépenses de transfert se situent à hauteur de 8 216 Millions de Fdj en 2007 en légère augmentation par rapport à 2006, elles progressent vis-à-vis des prévisions budgétaires de la loi rectificative à plus de 1,242 millions.


Ces dépassements sont justifiés par la prise en charge des dépenses affectées au règlement des pensions de l’armée nationale qui s’élèvent à 788 millions de Fdj auxquels s’ajoutent les diverses subventions accordées par l’état aux établissements scolaires et à l’Université de Djibouti.


Il est à noter que plus de 433 307 000 Fdj ont servi à des subventions au profit des établissements publics qui génèrent des recettes dans leur fonctionnement et qui mérite d’être réexaminées par le Ministère des Finances dans l’état de santé de leur gestion respectif.

Le rapprochement entre les prévisions et les réalisations des dépenses des intérêts et frais financiers montre un résultat juste en 2007 avec un reliquat de crédit de 57 128 299 Fdj.

	
	Prévisions
	Réalisations
	Ecart
	Taux

	 Intérêts et Frais financiers Dette Multilatérale
	535 477 000
	539 893 982
	4 416 982
	0,82%%

	Intérêts et Frais financiers Dette Bilatérale 
	71 959 000
	38 831 945
	- 33 127 055
	53,96%

	Intérêts et Frais financiers Organismes privés extérieurs
	52 304 000
	40 847 664
	- 11 456 336
	- 21,90%

	Intérêts et Frais financiers sur Dettes avalisées extérieurs
	41 928 000
	24 966 236
	- 16 961 764
	- 40,45%

	Intérêts et Frais financiers Dettes intérieures
	41 652 000
	41 651 874
	- 126
	0%

	Total
	743 320 000
	686 191 701
	- 57 128 299
	- 7,68%



Les intérêts et frais financiers se rapportant aux dettes multilatérales demeure le poste le plus important de cette sous rubrique avec un dépassement très insignifiant (0,75%).


Dans ce budget 2007, une nouvelle ligne budgétaire a été rajoutée aux organismes privés extérieurs avec un crédit de 52 304 000 Fdj.


La rubrique des intérêts frais financiers de la dette bilatérale dégage un excédent de 33 127 000 Fdj avec un taux d’exécution raisonnable. 

Dépenses d’investissements


Les dépenses d’investissements avec une prévision budgétaire de l’ordre 19,806 millions dans la LFI 2007 se distingue par une baisse dans l’exécution de plus de 1,792 millions de Fdj bien que la tendance soit évolutive comparé à la LFR 2006.


La grande partie de ces dépenses sont orientées dans les charges des investissements sur financement extérieur et représente un  pourcentage de +60% dans une fourchette des prévisions de 14,197 millions de Fdj.

Les dépenses exécutées au titre des investissements sur financement extérieur sont arrêtées au 31/12/07 à la somme de 11.104.000 FDJ soit un reliquat de l’ordre de 3,093 millions de Fdj avec un taux d’exécution satisfaisant de 79 %.


Aussi, les dépenses d’investissements sur financements propres (hors projets) affichent un écart + 1,654 millions de Fdj par rapport aux prévisions de la LFR 2007 5,609 millions de Fdj contre 6,909 en réalisations, soit un taux d’exécution de132,84%.

Les dépenses des contreparties des projets se limitent à 215 707 591 millions de Fdj soit un taux d’exécution de 37,95%.

	Désignation
	Prévisions 2007
	Réalisation 2007
	Ecart

	Investissements sur financement (hors projets)
	5.039.426.881
	6.694.168.082
	1.654.739.201

	Investissements sur financement (contre partie projet)
	569.885.000
	215.707.591
	-354.177.409

	Investissement sur financement extérieur
	14.197.509.000
	11.104.000.000


	-3.093.509.000

	Total


	19.806.822.881
	18.013.875.673
	-1.792.947.208



Les commissaires ont interrogé le Ministre sur l’écart entre les prévisions de la loi des finances rectificative 2007 et les réalisations effectives au 31/12/2007.


Le Ministre a répondu que ces différences  sont dues à des évolutions de dépenses qui sont intervenues après avoir arrêté et soumis le budget rectificatif à l’Assemblée et qui sont entrepris dans l’intérêt de la collectivité pour faire face à des besoins urgents. 

Au terme de la réunion, les commissaires ont émis un avis favorable à ce présent projet de loi et ont transmis pour approbation à la prochaine séance publique.






Mme DEKA AHMED ELMI 

Rapporteur Général par intérim
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